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PARIS, 15 MARS.

Nous avons publié hier le rapport de
M. Albert Grivart sur le projet de loi pré-
senté par M. Victor Lefranc. Après quel-
ques considérations générales sur la néces-
sité de protéger les grands pouvoirs publics
contre l'attaque et contre l'injure, l'hono-
rable rapporteur explique succinctement

ce qu'on pourrait appeler la raison d'être
de ce projet qui estvenu assez inopinément
grossir la liste déjà trop longue des actes
législatifs, des ordonnances et des décrets

qui ont tant de fois modifié le régime
de la presse. Il paraît qu'il s'agit moins
dans le cas présent d'armer le gouver-
nement de pouvoirs nouveaux que de

mettre le texte des lois existantes mieux
en accord avec les institutions actuelles.
La loi du 17 mai 1819 protégeait le roi et
la monarchie; le décret du 11 août 1848
protégeait la république; les mots et les
choses étaient alors en parfaite harmonie.
L'empire, qui savait faire flèche de tout
bois, n'avait pas cru devoir employerpour
sa défense une formule particulière; il se
trouvait assez couvert par le texte de ce
dernier décret, dont il ne modifia pas le
vocabulaire républicain. Le gouverne-
ment créé par le décret du 17 février
1871 et modifié par celui du 31 août de la
même année a eu plus de scrupule. La nou-
velle loi aura donc pour résultat « de met-
tre les dispositions répressives des lois et
des décrets antérieurs en corrélation avec
les faits politiques actuels, en tenant
compte de ce qu'ils présentent de spécial
et d'exceptionnel.» Voilà du moins le
seul point de vue où Ja commission s'est
placée, et nous ne saurions trop l'en félici-
ter. Elle a donc été simplement conséquente
à elle-même en rejetantl'article 2 du projet
qui, nous le craignons bien, était le prin-
cipal objet visé par le gouvernement. Le
rapporteur n'a pas eu de peine à montrer
l'inutilité de cette clause par laquelle de-
vaient être étendus à toutes les parties du
territoire les effets de la suspension ou de
la suppressiond'un journal prononcée dans
un lieu soumis à l'état de siège. La légis-
lation actuelle arme le gouvernement de
pouvoirs suffisans pour sa défense.

Ramené à ce point précis et unique l'a-
daptation du texte de la loi au régime vague
et provisoire sous lequel nous vivons, le
nouveau projet, tel que la commission l'a
sagement amendé, perd tout caractère de

mesure répressive exceptionnelle, et nous
ne faisonsaucune objection à ce que l'As-
semblée l'adopte. Il n'a plus que la valeur
d'une formule, et c'est ce qui nous auto-
rise à direqu'on eût aussi bien fait de
s'en passer.

Le Gclole de Londrespublieun document
qui emprunte à la discussion dont l'Inter-
nationale est actuellement l'objet un inté-
rêt particulier. La section fédéralefrançaise
de cette Société vient d'adresser aux démo-
crates de toutes les nationalités l'invitation
d'assister à un meeting qui se réunira le
18 mars à Londres, pour fêter l'anniversaire
de l'insurrectionparisienne.Cette circulaire
porte la signature du citoyen Dupont, un
des membres de la Commune, et son nom
est suivi d'une longue liste d'adhérens.

L'appel que les organisateurs de ce
meeting ont fait aux révolutionnaires étran-
gers a été entendu des réfugiés allemands,
polonais et italiens ont promis leur con-
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La descendance de l'homme, par Ch. Darwin,
traduction de M. Moulinié. L'origine des es-
pèces. D'où venons-nous ? Création pri-
mordiale. Création successive. Mutabilité
des types. Buffon et Lamarck. La doctrine
de lapermanencede l'espèce. Cuvieret Etienne-
Geoffroy Saint-Hilaire. Le transformisme.
Action du milieu. Darwin et Wallace. La
lutte pour la vie. Loi de Malthus. La se-
lection naturelle. Variabilité des types.
Les anciens animaux et les animaux contem-
porains. Mécanisme des métamorphoses.
Les âges géologiques. Caractères de la sé-
lection. Objections. –L'homme est-il un singe
perfectionné?–Analogiesdeconstitutionde tous
les vertébrés. La vie embryonnaire. Con-
clusion.

M. J. MoulM4, secrétaire général de
l'Institut de Genève, vient de publier une
traduction française du dernier ouvrage de

M. Charles Darwin la Descendance de
l'homme, avec préface de C. Vogt (1).

« La descendance de l'homme » est la
suite naturelle des deux premiers livres de

M. Darwin « l'Origine des espèces par la
sélection naturelle » et « la Variation des
animaux et des plantes par la domestica-
tion » elle ne forme qu'un simplechapitre
dans l'œuvre d'ensemble, mais un chapitre
amplement développé, où l'on retrouve
à chaque page les brillantes qualités
<le l'auteur, un don incomparable d'ob-'
servation joint à une érudition pro-
fonde. Après les animaux devait nécessai-
rement venir le tour de l'homme; la con-
séquence était fatale, seulement il était
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M. Reinwald. Le tome Ie»1 seul a paru.

cours, afin de donner à la célébration de

cet anniversaire le caractère « d'une com-
mémorationinternationaleet cosmopolite. »

Le QloU fait à ce propos les réflexions sui-
vantes

« Les signataires de cette convocation sont
les mêmes individus en faveur desquels des
souscriptionsont été recueilliesparmi le public
anglais pour les empêcher de mourir de faim.
Voilà les hommesà qui l'on a offert et qui ont
accepté l'hospitalité de la libre Angleterre,et
quelle est notre récompense

» Ces malheureux sans asile, ainsi jetés sur
notre sol, vivant de notre charité se lèvent
contre leurs bienfaiteursau point d'inviter les
gens sans aveu, sans foi ni loi, l'écume de nos
rues enfin, à venir se joindre à eux pour dis-
cuter sur les meilleurs moyens à employer
pour renverser les institutions sous l'égide
desquelles ,ils ont trouvé aide et protection.

» N'est-pas pas une honte que l'on fasse un
abus si patent et si criant de la liberté donton

jouit dans ce payff? Ils en usent sans
doute dans la pensée que l'Acte sur les étran-
gers est abrogé et qu'ils n'ont maintenant
à répondre que d'actes portant violation de la
paix publique, et qu'ils ne courent aucun dan-
ger quelconque à propager leurs doctrines in-
cendiaires. Le gouvernement Gladstone osera-
t-il intervenir dans cette grave question? »

*»T i 1Nous ne pensons pas qu 11 son néces-
saire que les autoritésanglaises se compro-
mettent en pareille occasion.Le meeting du
18 mars n'apprendra rien qu'on ne sache
déjà il faut laisser s'épancher à son aise ce
flot d'écumeque les révolutionsont soulevé

les discours que pourront prononcer ces
ennemis de toute société n'aggraveront

pas le danger, ils augmenteront seulement
l'horreur et le dégoût qu'inspirent leurs
personnes et leurs doctrines.

Le Journal de Saint-Pêtersïoiirg donne
l'analyse d'un traité récemment conclu
entre la Chine et le Japon. On y pourrait
découvrir le principe d'une alliance of-
fensive et défensive entre les deux Etats;
mais la feuille russe assure que « la con-
naissance des choses acquise sur les
lieux, porte à croire qu'il n'en est point
ainsi. » Nous signalons seulement ceux
des dix-huit articles de cette convention
qui ont quelque rapport avec la politique
des puissances occidentales, notamment
l'article 2, qui déclare que si une puis-

sance étrangère commet une injustice ou
un acte de mépris à l'égard de l'une des
deux parties contractantes, l'autre partie est
obligée d'interposer activement ses bons
offices pour rétablir la paix et la bonne
intelligence, et l'article 15, qui établit que
si l'une des deux parties contractantes est
en guerre avec une puissance quelconque
sitôt après la déclaration de guerre elle
ferme ses ports au commerce et aux vais-
seaux de l'autre partie contractante.
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Télégraphieprivée.
Rome, le 12 mars.

Le comité a approuvé le projet relatif à la ré-
organisationde l'armée..

• La Chambre aborde la discussion des projets
financiers de M. Sella, la commission ayant

bon d'attendre l'heure propice selon les
théories mêmes du célèbre naturalistean-
glais, les idées comme les organismes doi-
vent avoir besoin d'un certain temps pour
accomplir leur évolution. Etant admis que
tous les vertébrés ont une origine com-
mune, il devenait plus facile de soutenir
que l'homme, vertébré lui-même, doit su-
bir la loi générale et avoir une généalo-
gie parfaitement établie dans l'échelle des
êtres. Malgré cette prudente précaution, la
théorie de M. Darwin trouvera certaine-
ment des contradicteurs.

La question à examiner est très nette.
L'étude des couches terrestres a révélé par
des traces matérielles l'existence aux di-
vers âges géologiques d'animaux absolu-
ment différens de ceux qui peuplent la
terre aujourd'hui. Il faut bien en conclure
que notre globe a été successivement ha-
bité par des êtres d'espèces bien distinctes.
Mais y a-t-il eu création unique à l'ori-
gine des choses, et les germes ainsi créés
ont-ils attendu pour se développer la pé-
riode géologique qui convenait à leur con-
stitution, ou bien, au contraire, une nou-
velle création de toutes pièces a-t-elle cor-
respondu à chaque évolution du gloDeou
enfin les animaux et les plantes, d'abord si
rudimentaires des premières époques, se
sont-ils progressivement modifiés, perfec-
tionnés, adaptés à leur nouvelle condition
d'existence?Les dernières espèces parues,
en un mot, dérivent-elles despremières ?

On remarquera que, dans aucune des
trois hypothèses, on ne rejette nullement
l'idée-mère de l'interventiond'une volonté

créatrice supérieure. On y a recours- plus
ou moins souvent, voilà toute la différence.
La simplicité répugne à l'esprit. La doc-
trine de la fixité de l'espèce fut adoptée
comme une, vérité absolue, et elle a en-
core aujourd'hui des défenseurs. En 1801,
Lamarck nia résolument la permanence
des types organiques; il avança que leur
changement incessant et confeu était
une loi de la nature. Natura non facit

accepté les projets du ministre, à l'exception
de celui qui a trait au service de la trésorerie.
En ce qui concerne cette dernière question,
M. Sella présente de nouvelles conventions
passées avec la Banque, et dans lesquelles il
est tenu compte de modifications proposées
par la commission financière.

La Libertà croit savoir que le roi passera à
Rome, dans le courant du présent mois, une
grande revue militaire, à laquelle assisteront
le roi de Danemark, le général de Moltke et
plusieurs officiers étrangers.

Les journaux de Naples annoncent qu une
frégate italienne conduira le prince Frétéric-
Charles. non seulement en Sicile, mais aussi
dans les îles Ioniennes et en Egypte, d ou elle
le ramènera ensuite en Italie.

Madrid, le 12 mars, soir.

Les ministériels calculent que les opposi-
tions coalisées obtiendront cent sièges au
Congrès.Le

rapport de la commission de l'Assemblée
républicaine fédérale sur l'améliorationde la
conditiondes ouvriers dit que la commission
a voulu s'entendre avec l'Internationale]; mais
cette dernière,a refusé, en disant qu'il n'était
pas possible de changer en.un momentl'orga-
nisationsociale..

La commissionpropose de modifier peua

peu cette organisation par la réduction des
heures de travail et l'interdiction de l'entrée
des ateliers aux femmes et aux enfans, en en-
courageant les établissemensde caisses de se-
cours mutuels, en apaisant la guerre entre le
capital et le travail, en organisant des jurys
mixtes de capitalisteset de travailleurs,en ac-
cordant la liberté des grèves, enfin en chan-
geant les bases actuelles du crédit.

Nèw-Jork, le 12 mars.
Les républicainsl'ont emporté dans les élec-

tions du New-Hampshire, où ils ont obtenu
la majorité dans la législatureet la nomination
de M. Shaw comme gouverneur.

La flotte russe est partie hier de la Havane,
se rendant à Rio-Janeiro.

Le Times conseilleà la législature de New-
York d'adopter le bill relatif au chemin de fer
de l'Erié, attendu que le nouveau conseil d'ad-
ministration n'a été nommé que provisoire-
ment.

New-York, le 12 mars, soir.

Le parti Gould a donné son adhésion à l'é-
lection du général Dix comme président de la
directiondu chemin de fer de l'Erié.

[Service télégraphiqueSavas-Sullier.)

Service de nuit.
Marseille, le 13 mars.

On mande de Rome
« VOpinione croit que le voyage du prince

Frédéric-Charles n'est pas uniquement un
voyage d'agrément. Ce journal se réjouit que
le prince ait donné aux Italiens une occasion
de lui témoigner leur estime pour ses talens
politiques et militaires.

a II n'estpas besoin, ajoute VOpinione,d'ima-
giner des traités d'alliance pour savoir que
l'Allemagne et l'Italie sont jen communauté
d'idées et d'intérêts. Les catholiques faisant la
guerre à l'Italie et à l'Allemagne, il est naturol
que ces deux pays aient reconnu la nécessitéd'une

action commune. Nous espérons que le
voyage du prince produira d'excellensrésul-
tats pour les rapports réciproques des deux
gouvernemens. »

Rome, le 13 mars, soir.

Hier a eu lieu ici le mariage de M. de Geof-
froy, ministre de France en Chine, avecMu° Riggs,

de Washington. Le comte d Har-

court et Mgr Cataldi étaient témoins le car-
dinal Barili a officié. Les deux époux ont été
reçus au Vatican..

M. de Geoffroy est parti la nuit dernière
pour Brindisi, où il s'embarquera pour aller
occuper son poste à Pékin.

Le prince et la princesse de Galles sont at-
tendus ici, le 16 mars, par le roi deDenemark,
père de laprincesse..

Le Pape recevra le comte d'Arnim la semaineprochaine.
Le bruit d'après lequelM. Desambrois aurait

demandéà résigner la présidence du Conseil
d'Etat, et qu'il serait remplacépar M. Cadorna,
ministre d'Italie à Rome, est inexact.

Berlin, le 13 mars. soir.

Le télégramme spécial du Times annonçant
que des négociations seraient engagées en ce

saltum (2). Il expliquait ainsi facilement
l'adaptation des espèces à leur milieu, la
complication croissante des êtres et sur-
tout l'évolution et la disposition de la se-
rie* organique. Le principe était bon, mais
l'instrumentmodificateur indiqué était de
toute insuffisance. Lamarck invoquait

comme cause unique de. modification des
êtres « l'empire des circonstances», et plus
particulièrement «

l'influence des habitu-
des.» Les partisans de la fixité de l'espèce
s'en prirent uniquement à «

l'habitude »,

« cette secondenature », et, laissant de côté,
bien entendu, « l'action des circonstances »,
n'eurent pas de peine à vaincre sur ce ter-
rain le novateur imprudent. La doctrine
des révolutions du globe leur vint en-
core en aide à propos. Cuvier avança
dans son livre célèbre que chaque ré-
volution géologique avait été signalée par
la destruction subite des espèces anciennes
et par la création non moins suDiie ueb es-
pèces nouvelles. La notion de la perma-
nence des espècesfut dès lors placée comme

un dogme fondamental à la base de l'his-
toire naturelle.

Cependant en 1828, lorsque Etienne-
Geoffroy Saint-Hilaire eut découvert l'u-
nité de composition organique-et qu'il eut
reconnu ce fait si remarquable que les
phases transitoires au développement em-
bryonnaire d'un animal reproduisent sou-
vent des états qui sont permanens chez des
animaux placés plus bas dans la série, il
se rallia au transformisme et soutint con-
tre Cuvier, dans une mémorable discussion
académique, la mutabilité des types.

Lamarck avait pris comme agent de
transformation «

l'habitude » et plus géné-
ralement « l'influence du milieu. » L'ani-
mal se serait progressivementplié^aux né-
cessités du milieu dans lequel il naissait.
Etienne-Geoffroy n'accepta habilement que
celie'causegénérale.l'interventiondumonde

(2) Le principe de Lamarck avait été entrevu
par Robinet, Telliamed et même Buffon.

moment entre la France et l'Allemagne pourle
paiementdes 3 milliardsrestans, est dénué de
fondement. Aucune négociation financière na
lieu actuellemententre la France et l'Allema-
gne.Voici, d'après une communication officielle,
la répartition des dotations Le prince Frédé-
ric-Charles, les comtes de Moltke et de Roon,
le général de Manteuffel, chacun 300,000 tha-
1ers; les généraux de Goeben, Fransecky,
Avensleben junior, de Blumenthal, chacun
150,000 thalers.

Le prince Auguste de Wurtemberg, les gé-
néraux Avensleben (senior), Zastrow, Mans-
tein, Kirchbach, Bose, Stulpnagel, Podbielski,
Kameke, Stosch, Obernitz, Fabrice, Suckow,
chacun100,000 thalers.

Le roi de Bavière a reçu 300,000 thalers pour
distribuer comme il l'entendra.

Bruxelles, le 13 mars.
D'après V Indépendance belge, le comité cen-

tral bruxellois de souscription pour la libéra-
tion du territoire français ayant demandé au
comité central de Paris si la souscriptionétait
suspendue, le comité de Paris lui a répondu

« qu'il avait pris à l'unanimité la résolution de
continuerson œuvre patriotique avec plus d é-
nergie que jamais. b Bame>lel3jM1B<que jamais. »

Berne, le 13 mars.
En vertu d'une décision du Conseil fédéral,
16 peuple suisse votera, le 12 mai, sur un nou-
veau projet de Constitutionfédérale.

{.Service télégraphique Savas-Bullier.)

On mande de Versailles, le 13 mars

« Le Président de la Républiquea reçu hier
M. Fournier. Le départ de ce diplomate pour
Rome aura lieu cette semaine.

» M. Cochin a passé une bonne nuit. La
journée d'hier s'était égalementbien passée.

» La droite modérée s'est formée en une
réunion spéciale qui compte jusquici 70 a 80

adhérons. Elle a nommé hier un comité direc-
teur, qui se compose de MM. Tailhand, de
Kerdrel, Ernoul, de Tarteron, Baragnon et de
Cumont. Le comité directeur est nommé pour
six mois, et chacun de ses membres exerce
successivementpendant un mois les fonctions

de président. » {Agence Eavas.)

M. le comte de Bourbon-Lignières nous
a fait l'honneur de nous adresser la lettre
suivante

« Arcachon, le 8 mars 1872.

» Monsieur,

» Je viens vous témoigner l'étonnement et
permettez-moid'ajouter le regret que m'a fait
éprouver la lecture de votre article publiédans
le Journal des Débats du 7 mars, à propos de
la visite faite à Mgr le comte de Chambord par
un rédacteur de la Liberté et de la déclaration
formelle du chef de la branche aînée en faveur
du droit de successionde la famille d'Orléans.
Cette déclaration serait excellente, selon vpus,
si les passions du parti n'étaient pas de nature
à en entraver les effets. « Le blâme dont il

» frappe ces inventions », dites-vous en par-
lant des projets d'interversion de la. loi salique
en faveur du duc de Parme, « il doit l'adresser

» à ses propres amis. » Quelle preuve appor-
tez-vous, monsieur le Rédacteur, à l'appui de
cette accusation?Un article du journal le
Monde, lequel cherche à donner à une lettre
du comte de Chambord au Pape, trouvée par

™m.m4mnfort naturelle de sa part, une si-
gnificationqu'elle n'a pas. Mais depuis quand
le Monde est-il regardé comme l'organe des
légitimistes ? L'école à.laquelle appartiennent
ce journal et l'Univers peut marcher avec nous
en ce moment et se trouver d'accord avec no-
tre manière de voir sur certaines questions
est-elle pour cela des nôtres ? Je crois qu elle-
même protesterait contre une assimilation
aussi complète. Ses membres n'ont-ils pas af-
fecté toujours de se tenir en dehors des partis
politiques ?'?P°»1Avez-vous jamais rencontré dans les in-
terprètes réels et avoués de l'opinion légiti-
miste des assertions tendantes à faire supposer
dans ce parti la penséede revenir sur le traité
d'Utrecht, nier le droit héréditaire de la bran-
che cadette et renouveler,à une époque d a-
paisement et de conciliation entre les diverses
nuances du parti de l'ordre, les passions des
années de lutte et de polémique?'?

j> Vous avez pu lire au contraire, il y a quel-

ambiant.Et comme le milieu changeaitavec
l'évolutiondu globe, on pouvaitbien se ren-
dre compte ainsi des modificationsde l'es-
pèce. Cuvier triompha néanmoins, et l'on
continua à attribuerle renouvellementde la
faune et de la flore après chaque révolution
géologique à l'intervention intermittente
de la puissancecréatrice.

Le transformismerecruta cependant plu-
sieurs adeptes. D'ailleurs, l'étude de la pa-
léontologie faisait des progrès. Les diffé-

rens fossiles plaçaient en quelque sorte

sous les yeux de l'observateurle tableau

plus ou moins' complet de la série animale.
En 1846, M. d'Omallus-d'Halioy aevinv
transformiste;puis, en 1853, MM. Keyser-
lingetSchaaffhausen; des botanistes appor-
tèrent aussi leur adhésion à la nouvelledoc-

trine. Dans les espèces végétales, les nuan-
ces intermédiaires sont plus graduées on
retrouve mieux la chaîne qui relie la série.
La transformation des espèces végétales,
déjà admise en 1822 par le W W. Her-
bert, fut acceptée en 1831 par M. Patrick
Matthew; en 1836, par Rafinesque, puis,

en 1852, par M. Naudin, et enfin par M.De-
caisne(3). Quelque temps après, un zoolo-
giste, le célèbre Richard Owen, adoptait
Gauchement la nouvelle doctrine.

Cet historique rapide suffit pour montrer

que l'en se tromperait singulièrement en
caractérisant la théorie de Darwin, comme

on le fait quelquefois en dehors de la
science, par la notion de la mutabilité et
de l'évolution de l'espèce. Darwin admet
bien, comme Lamarck et les naturalistes
contemporains, la transformation des es-
pèces, mais il se sépare entièrement de son
prédécesseur sur les moyens mis en jeu

par la nature pour imprimer sur chaque es-
pèce sa modificationindividuelle. Toute la

doctrine de Darwin repose non sur le prin-
cipe fondamental du transformisme, mais

(3) Naudin Considérationsphilosophiquessur Ves-
picéet lavariété. Oaytrouve signalé sousune
forme un peu vague le principe de Darwin, relatif
â la sélection naturelle.

ques jours, dans la Gazette de France, la lettresi nette et si franchede M. le marquis de Dam-

pierre, dans laquelle, à propos du Manifeste de

la droite, il trouve occasion de parler de la fa-
mille d'Orléans. Cet honorable et intelligent
député a un peu plus de droit, ce me semble,
que le Monde de représenter le parti de la lé-
gitimité, et l'exposéde ses idées ainsi que l'at-
titude des membresde la droite à I Assemblée

devait vous édifier sur ce qu'a de fondé votre
craintede voir dans cette grave question le roi
séparé des royalistes. Rassurez-vous,mon-
sieur le Rédacteur, je puis vous affirmer, et,
bien qu'étranger à la politique active en ce
moment,ie suis certain de ne pas être, dé-
menti, ce ne sera jamais de nous que vien-
dront les oppositions à une union désirée et.

les appels à une funeste division.
.Mon désir serait que tous les hommes

d'ordre et, permettez-moi de le dire, vous-
même, fussent aussi pénétrés que nous de la
nécessité de cette union.. _ J

» Je me suis demandé, en effet, plusieurs
fois depuis quelques semaines quel pouvait
être le motifde l'attitudemédiocrementbien-
veillante que j'ai remarquée dans la rédaction
du Journal des Délais, et dans vos articles en
particulier,à l'égard de Mgr le comte de Cham-
bord et de son parti, et ce que vous deviez
vouloir et espérer. Je vous crois le cœur trop
bien placé pour regretter l'empire et le sens
trnn nolitiouepour avoir confiance dans la du-
rée indéfinie de la république. Que reste-t-u
donc, en dehorsdu rétablissement de la mo-
narchie légitime appuyée sur l'union de toute
la maison de France, le règne isolé de la fa-
mille d'Orléans ayantpour adversairesles par-
tisans du principe monarchiquede nouveau
répudiépar elle et les adeptes de la démocra-
tie pure, qui ne se contenteraient plus, croyez-
le bien, comme en 1830, de la meilleure des
républiques?

» Je suis persuadé que pour les conserva-
teurs et les princes d'Orléans eux-mêmes il y
a mieux que cela, et qu'il est préférableet

plus

diene d'eux de se rallier ouvertement à leur
ainé, à côté duquelils n'auront pas à rougir de
marcher, et à qui il sera pour eux à la fois plus
sûr, plus rationnelet plus honnête de succéder
que de se substituer.

» Je vous prie d'agréer l'assurancede ma con-
sidération la plus distinguée.

P Comte DE BOURBON-LIGNIERES. »

En publiant sans aucune hésitation la
lettre de M. le comte de Bourbon-Li-
gnières, nous demandons la permission de

ne pas rentrer dans une discussion qui pa-
raît pour le moment suspendue. Nous nous
bornerons à nous défendre des sentimens
de malveillance qui nous sont attribués

envers des personnes dont nous n'avons

parlé qu'avec respect, et à dire que si nous
n'avons pas cru devoir intervenirplus acti-
vement dans des projets de rapprochement
dont il a été récemment question c'est
qu'il nous était impossible de voir une
entente dans un malentendu.

JOHN LEMOINNE.

M. le marquis de Chasseloup-Laubat,
rapporteur du projet de loi sur le recrute-
ment, a déposé dans la séance d'hier la
deuxièmepartie de son rapport. Nous don-
nerons le texte complet du projet de loi,
ainsi que celui de l'exposé des motifs qui
l'accompagne mais nous croyons utile
d'en résumer dès aujourd^ui les princi-
pales dispositions. Une analyse rapide ne
peut qu'aider à en comprendre l'esprit et
la portée.

Une remarque importante s'impose tout
d'abord *>nous. Lorsque'le gouvernement
de l'empereur.présenta dans le courant de
l'année 1867 le projet de loi sur le recru-
tement qui est devenu la loi actuelle du
1" février 1868, pour mieux vaincre la ré-
sistance du Corps-Législatif et sa répu-
gnance à modifier la loi du 21 mars 1832, il
adoptaune forme de rédaction qui semblait
respecter autant que possible le texte de
cette dernière loi et se bornait à viser

sur l'instrument modificateur. Pour le na-
turaliste anglais, ce n'est plus le milieu qui
est l'agent de transformation, c'est la sélec-

tion naturelle, idée féconde qui a ouvert à

la science de nouveaux horizons (4).

Il est bien certain que le changement
d'habitudes pour un animal peut réagir sur
ses organes, tendre à développer les uns
au détriment des autres mais rien ne
prouve que ces légères modificationsacci-
dentelles puissent se transmettrepar héré-
dité. Il est de toute évidence,au contraire,
mie, 1rs variations cm'un organe subira pen-
dant sa

formation et son développement
feront partie intégrante de l'individu et

se transmettront héréditairement. Tout le
monde sait bien que jamais un individu ne
ressemble à ses parens, qu'il en diffère
toujours par un certain nombre de parti-
cularités qui créent une divergence plus

ou moins étendue entre le premier et le
second type.

Ces variations individuelles, ces diver-
gences spontanées, susceptiblesde se trans-
mettre à la lignée constituent selon
M. Darwin, le' point de départ de toutes
les transformations. On va voir, en effet,
quelles conséquences imprévues et capi-
tales le naturaliste anglais tire de cette
simple remarque.

Les lois de la reproduction faisant naître
plusieurs individus d'un seul, la population
animale et végétale s'accroîtrait indéfini-

I

ment s'il n'existaitune cause de destruc-
tion incessante, qui limite sans cesse son
développement. Une seule espèce pourrait,
au détriment des autres, s'emparer et de
l'espace et de la nourriture. Il -faut donc
que chaque espèce combatte pour conser-

(4) M. Wallace, pendantsonvoyage dans l'archi-
pel Malais, avait conçu un système de transfor-
misme très analogue à celui.de Darwin. C'ett
lorsque. M. Darwin piésenta un Mémoire de ce na-
turaliste à la Société linnéenne de Londres, en
1850, que MM. Lyell et Hooker l'engagèrent à pu-
blier aussi des extraits deses propres recherches

i sur ce sujet. Les premiers travaux de M. DarwinI sur l'origine des espèces remontent à 1844.

les six articles que l'on se proposait de

modifier. On évitait en outre par ce
procédé le danger de fournir à la dis-
cussion l'occasîon de s'égarer sur des
parties de la loi que le gouvernement
n'entendait pas laisser mettre en cause.
Aussi le maréchal Niel, d'accord avec
le Conseil d'Etat, rédigea là loi nouvelle
de manière à en faire un corollaire et

un complément de la loi de 1832, à laquelle

on continuait à être obligé de se reporter

pour les dispositions auxquelles aucunn_Rangement n était apporté, ueue preoc-
cupation n'a pas été partagée, avec rai-
son, par la commission. Les circonstan-
3es ne sont plus les mêmes. Il n'est pas
nécessaire d'user de ménagemens pour
faire accepter à l'Assemblée la nécessité de
remanier complètement la législation ac-
tuelle relative au recrutement. En outre,
les modifications proposées aujourd'hui
touchent à un bien plus grand nombre de
points que ne le faisait la loi de 1868. En
conséquence quoique reproduisant un
certain nombre des articles de la loi de
1832, la loi nouvelle forme un tout conte-
nant l'ensemble des dispositions législa-
tives spéciales au recrutement et rempla-
çant d'une manière absolue les lois et dé-
crets antérieurs, auxquels il ne sera plus
désormais nécessaire de se reporter.

Le titre I" donne l'exposé des disposi-
tions générales qui constituentla base du
nouveau projet; elles consacrent le prin-
cipe du service militaire personnel, la sup-
pression du remplacement, l'obligation
pour tous les Français de servir le pays de
vingt à quarante ans et l'interdiction de
toute prime d'engagement. Elles retirent
aux militaires sous les drapeaux la faculté
devoter, établissentque les dispenses accor-
dées conformémentà la loi n'entraînentpas
la libération définitive,posent en principe
que tout corps armé doit relever du mi-
nistre de la guerre ou de celui de la ma-
rine, et mentionnent enfin les conditions
déjà spécifiées par la loi de 1832, qui en-
traînent la privation de l'honneur et du
droit de figurer dans l'armée.

Le deuxième titre est relatif aux appels.
La lre section reproduit à peu près iden-

tiquement les dispositions de la loi de 1832

spéciales à l'établissement des tableaux de
recensement et alopération du tirage au
sort. On verra plus loin quelles sont les
raisons qui ont fait conserver le tirage au
sort, quoique le contingent doive compren-
dre désormais la totalité des jeunes gens
aptes à servir.

La 2e section du titre II est consacrée
aux exemptions, aux dispenses et aux sur-
sis d'appel.

Il n'y aura désormais d'exemptions défi-
nitives que celles accordées aux jeunes

gens que leurs infirmités rendront impro-_· __u·r _·n·_·pres à tout service actil ou auxiliairedans
l'armée. L'exemption pour insuffisance de
taille n'existe plus; les jeunes gens dont
la taille sera inférieure à lm54 pourront
être utilisés dans un service auxiliaire non
armé. Toutefois, avant qu'il soit statué sur
leur sort et la nature de l'emploi auquel
ils peuvent être affectés ils seront ajour-
nés deux années de suite à un nouvel exa-
men il en sera de même des jeunes gens
dont la complexionaura été reconnue trop
faible pour un service armé.

Quant à ceux que la loi de 1832^exemp-
tait du service en raison de leur position
particulière,de famille, tels que les aînés
d'orphelins frères de militaires sous les
drapeaux, etc., ilsseront désormais,non pas

ver sa place et pour vivre. € est la lutte de
tous les instans, la lutte universelle, éter-
nelle. Il faut à chaque seconde si l'un naît
que l'autre meure, et ainsi et toujours, La.
loi est fatale.

M. Darwin lui-même a très bien saisi
toute la portée de la loi de Malthus appli-
quée au renouvellement de l'espèce. Il se
l'est appropriée l'a étendue avec une
grande sagacité au monde organisé et l'a
caractérisée d'un mot saisissant « Le com-
bat pour l'existence. » (Strugglefor life.)

De cette bataille de la vie se déduit
toute la nouvelle doctrine de la sélection.!naturelle.

Les éleveurs pratiquent la sélection -^ti-»
ficielle quand il faut reproduire unf_.race
par des individus que telle ou telle qualité
remarquable a désignés à leur rjhoix. Ils
ont choisi les animaux en coraSéqUence
bien sûrs que la lignée jour/a des quali-
tés caractéristiques des parpjns> De même,
dans la nature, ce sont \es individus les.
mieux doués qui ont lep\ns de chance d'é-
chapper aux causes ~de destruction, d'ar-
river à l'âge de la 'fécondité, et de repro-
duire leur espèr.e la lutte pour la yie
« la concurrençavitale », réalise donc dans
les espèces une sélection naturelle qui
tend à •tYlminer-à chaque génération les
lypesj.dsmoipsbienadaptesa leurmilieu..Il est clair de même que si un individu,,
apporte en naissant uns variation orga-
nique qui soit de nature à lui don>er quel-
que supériorité sur ses pareils, c .{, avantage
]tii vaudra la victoire dans le combat pour'
l'existence, et ensuite,par.

> Crédité,il ten-

dra à doter de la même sr Vacation orga-
nique quelques uns. è' geg de8cendans.
Bientôt ce qui n'étriii

simple varia-

tion organique po'^ qdevenirun caractère'
distinctif. Ainsi!Prdevenirun caractèrp-*
dislincU• Ams^ l t selon M. D3rwin,.
les variétés BJy. J*» ing divergentes.dune espèce- ab à k Y la diver.-d'une espèc,,ql, puis,la loliple, la diver 1
gencé s'ac~ Puis, à la lon~ne,

la
diverrdSTu^ oZ dans un autre sens, puisProcr~~i

bien que les .a~ ainsiPrScrél -^e, si bien que les variétés amsiprocr^f
g -dev.endrontelles-mêmesdes es-




